
CERTIFICAT D'ATTESTATION DE CAPACITE NÁ 7124
DELIVREE EN APPLICATION DE L'ARTICLE R. 543-99

DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Conform®ment ¨ l'article R. 543-99 du code de l'environnement, l'organisme SGS-ICS 
agr®® par d®cision minist®rielle en date du 29 ao¾t 2008 r®f®renc®e NOR : 
DEVP0818693A et renouvel® en date du 5 juin 2018 r®f®renc®e NOR : TREP1813454A, et 
conform®ment aux exigences du r¯glement de certification RCFAC01, atteste que 
l'op®rateur :

ROUVREAU SARL
201, rue Jean Jaures
79000 NIORT

de num®ro de siret : 34946996500025

dispose des capacit®s n®cessaires pour effectuer les activit®s suivantes :

Cat®gorie V : 
R®cup®ration des fluides des syst¯mes de climatisation de v®hicules, engins et 
mat®riels hors d'usage mentionn®s ¨ l'article R. 311-1 du code de la route.

Le certificat d'attestation de capacit® est attribu®e pour une p®riode de 5 ans ¨ 
compter du 30/03/2021.
Il pourra °tre suspendu ou retir® avant sa date d'®ch®ance dans les cas pr®vus 
aux articles R. 543-101 et R. 543-104 du code de l'environnement.

Fait ¨ Arcueil le 30/03/2021
Valable jusqu'au 29/03/2026

Edit®e le 19/01/2021
Roselyne DEFER
Directrice Certification

Ce document comporte 1 page(s)
SGS ICS France

29, avenue  Aristide Briand
F-94111 ARCUEIL Cedex

T®l®phone  +33 (0)1 41 24 84 20
Fax +33 (0)1 41 24 89 96

NB : Ce certificat reste la propri®t® de SGS ICS. Il doit lui °tre restitu® 
en cas de suspension ou de retrait


